
ROYAUME DU MAROC
--------

OFFICE MAROCAIN DE LA PROPRIETE
INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE

--------

(19)

(12)   FASCICULE DE BREVET

(11) N° de publication :
MA 31070 B1

(43) Date de publication :
04.01.2010

(51) Cl. internationale :
G06Q 20/00; G06K 9/00; 
G07F 7/10; G07G 1/12

(21) N° Dépôt :
31984

(22) Date de Dépôt :
12.06.2009

(30) Données de Priorité :
16.11.2006 ZA 2006/09537

(86) Données relatives à l’entrée en phase nationale selon le PCT :
PCT/IB2007/054659   15.11.2007

(71) Demandeur(s) :
NET 1 UEPS TECHNOLOGIES, INC., 4TH FLOOR, PRESIDENT'S PLACE, CNR JAN
SMUTS AND BOLTON ROAD ROSEBANK 2196 JOHANNESBURG (ZA)

(72) Inventeur(s) :
BELAMANT, Serge Christian Pierre

(74) Mandataire :
ABU-GHAZALEH INTELLECTUAL PROPERTY (TMP AGENTS)

(54) Titre : VERIFICATION DE L'IDENTITE D'UNE PARTIE INITIANT UNE TRANSACTION.

(57) Abrégé : L'INVENTION CONCERNE UN SYSTÈME POUR FACILITER UNE
TRANSACTION FINANCIÈRE ENTRE UN INITIATEUR POTENTIEL ET UN
DESTINATAIRE, COMPRENANT UNE UNITÉ DE VÉRIFICATION D'IDENTITÉ ET DE
COMPTE PERMETTANT DE VÉRIFIER L'IDENTITÉ DE L'INITIATEUR POTENTIEL
DE LA TRANSACTION ET LE COMPTE QUE L'INITIATEUR POTENTIEL POSSÈDE
AUPRÈS D'UN ÉTABLISSEMENT FINANCIER, CETTE UNITÉ DE VÉRIFICATION
D'IDENTITÉ ET DE COMPTE ÉTANT OPÉRÉE PAR UN VÉRIFICATEUR INDÉPENDANT.
L'UNITÉ DE VÉRIFICATION D'IDENTITÉ ET DE COMPTE COMPREND DES MOYENS
DE MÉMORISATION POUR STOCKER UN IDENTIFICATEUR DE L'INITIATEUR D'UNE
TRANSACTION POTENTIEL, AINSI QUE DES INFORMATIONS CONCERNANT AU
MOINS UN COMPTE DÉTENU PAR L'INITIATEUR AUPRÈS D'UNE INSTITUTION
FINANCIÈRE. DES MOYENS DE SAISIE D'IDENTIFICATEUR PERMETTENT À
L'INITIATEUR D'INTRODUIRE SON IDENTIFICATEUR LORSQU'IL S'INSCRIT AUPRÈS
DU SERVICE. DES MOYENS D'OBTENTION D'INFORMATIONS DE COMPTES
PERMETTANT D'OBTENIR DES INFORMATIONS CONCERNANT LE COMPTE DE



L'INITIATEUR DE LA TRANSACTION AUPRÈS DE L'ÉTABLISSEMENT FINANCIER,
DES MOYENS DE SAISIE D'IDENTIFICATEUR PERMETTANT À L'INITIATEUR
D'INTRODUIRE SON IDENTIFICATEUR, ET DES MOYENS DE COMMUNICATION
PERMETTANT LA COMMUNICATION AVEC UN VÉRIFICATEUR INDÉPENDANT SONT
SITUÉS CHEZ LE DESTINATAIRE DE LA TRANSACTION, AFIN DE PERMETTRE
LA TRANSMISSION DES INFORMATIONS DE COMPTE ET L'IDENTIFICATEUR AU
VÉRIFICATEUR, ET LA RÉCEPTION D'UNE CONFIRMATION DE VÉRIFICATION
OU D'UN REJET DE LA PART D'UN VÉRIFICATEUR, AVANT QUE L'INITIATEUR
N'EFFECTUE LA TRANSACTION FINANCIÈRE AVEC LE DESTINATAIRE.




















	Données bibliographiques
	Résumé
	Description
	Revendications
	Dessins

